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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Au début de la dernière phrase de l’alinéa 1, supprimer les mots :

« Véritable projet politique et militaire de transformation, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe « Écologiste-NUPES » souhaite supprimer la notion selon laquelle 
cette loi de programmation serait un projet de transformation, alors même qu’elle reprend un 
squelette et une stratégie s’inscrivant dans la continuité des Lois de Programmation Militaire 
précédentes. Si des évolutions ou adaptations évidentes sont bel et bien présentes, notamment 
concernant les évolutions technologiques, nous sommes loin d’un changement de paradigme, et 
donc d’une « transformation ».


